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1. Rappel du Contexte et objectifs de l’enquête

Les pays membres de l’UEMOA ont élaboré un Programme Statistique Régional (PSR-UEMOA) 2015-2020, dans lequel il est retenu la réalisation des enquêtes statistiques, dont les données sont indispensables pour l’élaboration de politiques et plans de développement économique et social. Dans le cadre de la mise en œuvre du PSR-UEMOAet pour soutenir la production des données économiques, la Commission de l’UEMOA, en collaboration avec AFRISTAT, a initié une Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI) dans tous les pays membres de l’UEMOA.

[bookmark: _Toc443634179]Cette enquête a pour objectif général de fournir la situation de référence pour le suivi de l’emploi et le secteur informel dans les Etats membres de l’UEMOA. 
Plus spécifiquement elle vise à :
· fournir les principaux indicateurs du marché du travail ;
· étudier l’évolution du marché du travail, notamment en terme d’offre de main d’œuvre de la part des ménages ;
· analyser le sous-emploi et le chômage ;
· étudier la pluri activité et son impact sur les revenus des ménages ;
· analyser l’évolution des conditions d’activité et les déterminants de la mobilité de l’emploi ;
· déterminer les différentes sources de revenus et analyser leur distribution ;
· analyser les principales raisons d’inactivité et les moyens de subsistance des personnes qui sont dans cette catégorie ;
· établir les comptes des unités de production informelles ; 
· identifier les branches d’activité les plus porteuses ;
· déterminer le poids et d’analyser le rôle du secteur informel dans l’économie nationale ;
· analyser les stratégies des acteurs du secteur, notamment face à la concurrence du secteur moderne ;
· déterminer les besoins, les contraintes et les opportunités du secteur informel.

Les résultats suivants sont attendus  à l’issue de cette enquête:
· les indicateurs du marché du travail sont mesurés et analysés (phase 1) ;  
· les comptes et les conditions d’activité du secteur informel sont déterminés (phase 2). 
2. Etat d’avancement des activités

Le premier (1er) trimestre de l’année 2017 a été marqué par la fin de l’enquête pilote et le démarrage des travaux cartographiques en vue mettre à jour la base de sondage en prélude au tirage de l’échantillon de l’Enquête.

2.1 Enquête pilote
Conformément à la méthodologie générale adoptée, il a été organisé une enquête pilote dont l’objectif et de tester le dispositif méthodologique et les outils de collecte. Ainsi suite à la formation qui s’est tenue en fin du quatrième trimestre 2016, les agents ont été répartis en volet. Pour le volet « emploi » trois (3) équipes composées chacune d’un (1) chef d’équipe et trois (3) enquêteurs ont été constituées. Pour le volet « secteur informel », il est prévu deux (2) équipes avec chacune un (1) chef d’équipe et trois (3) enquêteurs. Pour cet exercice, neuf (9) grappes ont été aléatoirement sélectionnées à Niamey et ses environs. Ainsi, chaque équipe du volet « emploi » avait à sa charge trois (3) grappes. 
Pour se rendre compte de l’évolution de la collecte des données sur le terrain et de la qualité des données collectées, des missions de supervision ont été organisées par les  formateurs.
A l’issue de la collecte sur le terrain, 130 ménages ont été effectivement enquêtés. La durée moyenne de l’interview pour l’enquête emploi varie de 3 à 4 heures selon l’enquêteur. Elle est d’environ 2 à 3 heures de temps pour l’enquête sur le secteur informel selon le rythme de l’enquêteur.
La charge du travail a été estimée entre 2 à 3 ménages par jour par enquêteur aussi bien pour le volet emploi que pour le volet secteur informel.
2.1.1 [bookmark: _Toc472349751][bookmark: _Toc472349808][bookmark: _Toc472518240]Difficultés rencontrés dans la collecte
D’énormes difficultés ont été rencontrées dans l’exécution de ce test pilote. Elles sont notamment liées à :
· la localisation des ménages à enquêter, 
· la disponibilité des enquêtés, 
· la réticence de certains enquêtés par manque de sensibilisation, 
· la gestion de l’application,
· la qualité des tablettes, etc..
[bookmark: _Toc472349752][bookmark: _Toc472349809][bookmark: _Toc472518241]2.1.1. Difficultés liées à la localisation des ménages à enquêter
Rappelons que, compte tenu du retard accusé dans l’exécution de certaines activités liées à l’enquête, il a été convenu entre l’équipe technique et l’Expert d’utiliser la liste de dénombrement d’une enquête récente comme base de tirage des ménages de l’échantillon pilote. Cependant compte tenu du temps écoulé entre cette enquête et le test pilote, il n’a pas été facile aux enquêteurs de repérer les ménages programmés dans l’application. Certains ménages n’ont pas été du tout retrouvés et il a été procédé à leur remplacement pour avoir le nombre de ménages requis.
[bookmark: _Toc472349753][bookmark: _Toc472349810][bookmark: _Toc472518242]2.1.1.2 Difficultés liées à l’application
Plusieurs difficultés ont affecté la gestion de l’application
· Certaines tablettes se plantent souvent sans raisons ;
· Les transferts des ménages par Bluetooth de l’enquêteur phase 1 à son superviseur ou vice versa, échouent régulièrement 
· Les transferts des ménages du superviseur phase 2 (Informel) à l’enquêteur phase 2 (Informel) ou vice versa échouent régulièrement ;
NB : les échecs des transferts des ménages des superviseurs aux enquêteurs sont suivis de disparition des ménages enregistrés ;
· Les transferts des UPI du superviseur phase 1 au superviseur phase 2 échouent également ;
· Il arrive qu’une grappe refuse d’être clôturée bien qu’elle soit terminée.
· A la fin de l’administration d’un questionnaire, son statut de collecte ne se met pas automatiquement Complet, l’application le met en statut partiel. Il a fallu revenir au sous menu« revoir les notes » pour obtenir le statut complet, ce qui présenterait des risques de pertes de données.
· La charge du travail dans une grappe a été callée à 5 ménages au maximum par  enquêteur. Or les enquêteurs n’ont pas le même rythme de travail et il est impossible au superviseur d’envoyer au-delà de 5 ménages à un même enquêteur, ce qui ralentit le travail de l’équipe. 
· Au niveau de certaines variables, Il y a des différences constatées entre le questionnaire et l’application parce que les questions n’ont pas été transcrites telle qu’elles sont sur le questionnaire imprimé ; la conséquence est la déformation de la question.

A la fin de l’enquête pilote, un rapport technique a été écrit et transmis à AFRISTAT.

2.2 Travaux cartographiques
[bookmark: _GoBack] Pour disposer d’une base de sondage fiable pour le tirage de l’échantillon, il était convenu de mener des travaux cartographiques sur le terrain pour apporter des corrections à certaines zones de dénombrements qui ont subis d’énormes changements. Cette exigence vient du fait qu’il est attendu de cette enquête des données fiables et de qualité pour une bonne estimation des indicateurs qui seront calculés. Cette bonne estimation est difficile à réaliser avec la base de sondage actuelle issue du RGPH de 2012, vieille de cinq (5) ans et qui ne reflète plus les réalités du moment comme en témoignent certains dénombrements réalisés tout récemment dans le cadre des enquêtes. En effet, l’analyse de l’évolution de la taille des ZD sélectionnées lors des enquêtes récentes a permis d’identifier celles qui devenaient explosives et celles qui se dépeuplaient. De plus, Il a été constaté qu’après cinq(5) ans, la configuration en ZD de certains quartiers et villages a beaucoup changé. Un effort doit donc être fait pour examiner le cas de ces quartiers et villages susceptibles d’avoir connu d’importantes mutations, pour essayer d’identifier de nouvelles ZD soit qui n’existaient pas en 2012, soit qui se sont transformées entre temps.Il se fait donc urgent de revoir la base de sondage issue du RGPH2012  afin d’essayer autant que faire se peut, de minimiser les erreurs dans les estimations des indicateurs attendus de cette importante opération. 

Il y a alors lieu d’identifier les ZD mal dimensionnées selon le milieu de résidence, repérer celles qui sont surdimensionnées et celles qui sont  sous-dimensionnées, en considérant les tailles moyennes définies pendant la cartographie censitaire. L’objectif principal donc de ces travaux cartographiques à partir des données du quatrième Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH-2012) est de disposer d’une base de sondage à jour pour le tirage de l’échantillon de l’enquête intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel dans les Etats membres de L’UEMOA. 
Pour en arriver plusieurs activités ont été menées.
2.2.1 Tirage de plan

En vue de la reprographie les cartes les ZDs surdimensionnées et sous dimensionnées, Il a recruté pour une durée d’un (1) mois, un tireur de plan. Celui-ci, sous la supervision du Chef de Service de la Cartographie Censitaire de l’INS a procédé à un travail de fourmis qui a consisté à reproduire à partir des fonds des cartes originales toutes les cartes des ZDs identifiés comme anormales, c’est à dire celles qui sont surdimensionnées et celles qui sont  sous-dimensionnées, en considérant les tailles moyennes définies pendant la cartographie censitaire. Au total plus de sept cents ont été reproduites. Des dossiers ont été constitués pour le besoin des agents sur le terrain.
2.2.2 Conception des documents techniques 

L’équipe technique a élaboré des documents d’appui pour la réalisation des travaux cartographiques sur le terrain. Il s’agit de :
·  la fiche de dénombrement qui renseigne d’une part, sur l’identification de la ZD (région, département, commune/canton, numéro, etc.) et permet d’autre part de relever sans omission, ni double compte tous les ménages vivant dans la ZD au moment de la collecte ;
· La fiche de redimensionnement des ZD de grande taille ;
· La fiche de redimensionnement des ZD de petite taille. 



2.2.2Recrutement et formation des agents cartographes

Après l’identification des ZD à redimensionner, il a été procédé au recrutement et à la formation des cartographes et agents de terrain
2.2.2.1 Recrutement

Un avis a été lancé le 14 janvier 2017 pour le recrutement des cartographes et agents cartographes. Dans cet avis, il a été précisé les conditions à remplir par les candidats pour y postuler. Il s’agit entre autres d’être de nationalité nigérienne, de disposer d’une attestation d’agent cartographe délivrée par l’INS ou une copie légalisée du diplôme de géographie, cartographie et topographie ou métré, avoir une bonne expérience en matière de travaux cartographiques et être disponible pour une période de quarante-cinq (45) jours. A l’issu de cet avis, cent (100) dossiers ont été réceptionnés. Il ressort d’une vérification effectuée par une commission mise en place à cet effet que, 74 candidats remplissaient effectivement les conditions demandées. En revanche, les 26 autres dossiers ont été rejetés. Ce sont donc ces 74 candidats qui ont suivi un test écrit organisé le jeudi 19 janvier 2017 dans les locaux de l’INS. A l’issue du test, 28 candidats ont été déclarés admissibles par la Commission de Recrutement créée à cet effet. Quinze (15) autres candidats ont été retenus sur la liste d’attente. 
2.2.2.2 Formation

D’une durée de trois (3) jours pour les cartographes chefs d’équipe et deux (2) jours pour les agents de terrain, la formation visait à doter les cartographes  de connaissances et d’aptitudes leur permettant de bien remplir leurs missions. De façon spécifique,elle avait pour but de présenter les aspects conceptuels, les définitions opérationnelles, les aspects méthodologiques et organisationnels de l’opération. Cette formation théorique a été suivie d’une formation pratique avec des sorties sur le terrain.
A l’issue de cette formation sanctionnée par un test final, 24 agents ont été retenus dont huit (8) cartographes chefs d’équipe et seize (16) agents de terrain.
2.3 Travaux cartographiques sur le terrain.

Les agents retenus à l’issue de la formation ont été répartis en huit (8) équipes composées chacune d’un (1) cartographe et de deux (2) agents de terrain.Ces équipes ont été réparties dans les différentes régions du pays. Les travaux cartographiques sur le terrain ont effectivement démarré le 8 février 2017 pour une durée de 45 jours.
Pour le suivi des travaux sur le terrain et surtout se rendre compte de leur qualité, des missions de supervision ont été organisées. L’objectif principal de ces missions était de s’enquérir de l’état d’avancement des travaux en cours sur le terrain et apporter des solutions aux problèmes rencontrés. Plus spécifiquement il s’agissait de :
· rencontrer les équipes de terrain  pour échanger sur le déroulement des travaux ;
· vérifier le respect des consignes données lors de la formation sur le redimensionnement des ZDs identifiées comme anormales ;
· connaître réellement les principales difficultés que rencontrent  les équipes sur le terrain ;
· se rendre compte de l’état du matériel et de la logistique de la cartographie, au besoin, ravitailler les équipes en matériels et outils de cartographie ; 
· poursuivre la sensibilisation auprès des autorités administratives et coutumières.
Ces missions, d’une durée de douze (12) jours, ont été assurées par les membres de l’équipe technique suivant deux (2) axes :
· Axe1:Niamey-Tillabery-Dosso-Tahoua-Agadez : 
· AlioDangana, chef de la Division des Recensements et de la Cartographie
· Ali Arzika, Chef du Service SIG et de la CartographieThématique
· Axe 2 : Maradi – Zinder – Diffa 
· Abdou Maina, Chef de la Division des Enquêtes,
· Boureima Hamidou, Chef du Service de la Cartographie Censitaire.

Les travaux cartographiques de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI) se poursuivent dans l’ensemble dans des bonnes conditions. Il a été cependant relevé certaines difficultés. Il s’agit entre autres :
· du nombre élevé de ZD à redimensionner ;
· de la dispersion géographique de ces ZD ;
· de l’inaccessibilité géographique de certaines ZD en raison de l’insécurité résiduelle notamment dans les régions de Diffa, Tillabéry et Tahoua ;
· de la sous-estimation du carburant prévu pour cette opération. 
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